
DÉLAIS DE COMMUNICABILITÉ

RÉGIME GÉNÉRAL Les archives publiques sont communicables de plein droit, sauf cas énoncés ci-dessous

INFORMATIONS CONCERNANT LES INDIVIDUS DÉLAIS DE COMMUNICABILITÉ

Protection de la vie privée

50 ans à compter de la date du document le plus récent du dossierDocuments portant un jugement de valeur ou une 
appréciation sur une personne physique

Dossier de pupille

50 ans à compter de la date du document le plus récent du dossier, ce délai ne s’applique pas à la 
totalité des pièces du dossier : les pièces contenant des informations médicales ou judiciaires ne sont 
communicables qu’au terme des délais énoncés ci-après 

Si au moins un parent a demandé le secret de ses origines de son vivant et/ou après son décès le 
dossier est incommunicable

État civil
Table décennale
Décès Immédiatement communicable

Naissance et mariage 75 ans

Minutes et répertoires des notaires
75 ans ou 25 ans après le décès de la personne concernée par l’acte (preuve du décès à fournir)

100 ans pour les documents concernant les mineurs

Enregistrement et hypothèques 50 ans

Dossier de personnel 50 ans à compter de la date du document le plus récent du dossier

Secret médical
25 ans après le décès de la personne si la date est connue (preuve du décès à fournir) 

120 ans à partir de sa date de naissance si la date du décès n’est pas connue

Enquêtes de police judiciaire, y compris les exper-
tises médico-légales (le cas échéant)

75 ans ou 25 ans après le décès de la personne concernée par l’acte (preuve du décès à fournir)

100 ans pour les documents concernant des mineurs et touchant à l’intimité de la vie sexuelle

Dossiers des juridictions, y compris les expertises mé-
dico-légales (le cas échéant)

75 ans (sauf documents concernant des mineurs et touchant à l’intimité de la vie sexuelle : 100 ans), 
ou 25 ans après le décès de toutes les personnes déclarées « intéressées » (preuves des décès à 
fournir) ; dans ce dernier cas, le délai est ramené à 50 ans pour protéger la vie privée des personnes 
simples témoins pouvant être citées dans le dossier de procédure



INFORMATIONS D’ORDRE GÉNÉRAL  
(ÉTAT, COLLECTIVITÉS) DÉLAIS DE COMMUNICABILITÉ

Statistiques sans informations nominatives dont re-
censements agricoles

25 ans à compter de la date la plus récente du dossierDélibérations du Gouvernement, relations extérieures, 
monnaie et crédit public, secret industriel et com-
mercial, recherche des infractions fiscales et doua-
nières

Secret de la Défense nationale, intérêts fondamen-
taux de l’État en matière de politique extérieure, 
sureté de l’État, sécurité publique

50 ans à compter de la date la plus récente du dossier

Établissements pénitentiaires : construction, caracté-
ristiques techniques

Jusqu’à la désaffectation de l’établissement (prolongation en cas d’établissement construit sur le 
même modèle)

Armes de destruction massive Incommunicable
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